
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 

VU l'avis de la commission "Finances, Evaluation, Gestion du personnel et 
Administration générale" réunie le 29 janvier 2009 ; 

Le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur réuni le 5 Février 2009. 
 

CONSIDERANT  

- que depuis le 1er mars 2007, en application de l’article 28 de la loi n°2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, la propriété, 
l'aménagement, l'entretien et la gestion de l’aéroport d’Avignon ont été transférés à la 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

- que, conformément aux dispositions du Code général des collectivités 
locales, l’exploitation d’un service public industriel ou commercial, lorsqu’elle n’est pas 
déléguée dans le cadre d’un contrat de concession, doit donner lieu à une individualisation 
des opérations au sein d’un budget annexe ; 
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- que l’Etat avait confié à la Chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse, 
dans le cadre d’un contrat de concession, la construction, l’entretien et l’exploitation de cet 
aéroport ; 

- que ce contrat de concession prendra fin en mars 2009 ; 

- que le nouveau contrat de délégation de service public conclu par la Région 
prendra la forme d’un contrat d’affermage. 

DECIDE  

- d’approuver la création du budget annexe « Aéroport d’Avignon » selon 
l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 

- d’adopter, chapitre par chapitre, le budget primitif 2009 du budget annexe 
« Aéroport d’Avignon », qui s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de 5 514 916 €, 
dont 3 944 408 € en investissement et 1 570 508 € en fonctionnement, tel que présenté dans 
le document comptable annexé à la présente délibération. 

Le Président, 

Michel VAUZELLE 
 
 


